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En 2024, plus de la moitié de la population mondiale 
sera appelée aux urnes. Pas moins de 76 pays « démo-
cratiques » sont concernés pour plus de 4 milliards 

d’habitants. Ces chiffres donnent le vertige mais nous renvoient au 
fonctionnement des institutions politiques et publiques. Et leur proximité avec 
les habitants. Ce principe de subsidiarité, instauré et promu par l’Europe depuis 
des décennies, a fait ses preuves. C’est l’échelon intercommunal qui renforce 
l’échelon local et répond aux attentes et besoins des habitants. Un échelon 
d’ouverture, de projets et d’expérimentations. C’est la mission des élus et des 
agents de la CCO.

PERSPECTIVES 2024
Sur le volet Petite enfance, nous finalisons l’Audit Besoins Sociaux (ABS), et ne 
cessons de soutenir des projets petite enfance, enfance et parentalité avec un 
moment fort, celui de la Fête de la petite enfance.
Sur l’aménagement de la voie verte, nos équipes entretiennent l'existant et 
finalisent des chantiers en cours notamment dans la Vallée de Livet-et-Gavet 
et de l'Eau d'Olle.
Concernant les sentiers (900 km de sentiers en Oisans), les dégâts des crues de 
l'automne dernier ont laissé des stigmates qu’il va falloir traiter. 
Parmi les investissements de grande ampleur notons la Maison de l'Oisans 
et la chambre funéraire, la diversification de la filière bois et les actions en 
matière de transition écologique et de tourisme durable…

Après le Prix national « Donneur d’ordre public » décerné à la CCO fin 2023 et 
le lancement d’une vidéo pédagogique sur les « CLAUSES SOCIALES » en début 
d’année, nous allons poursuivre nos efforts et diversifier les marchés, favoriser 
l’accès du public féminin aux clauses sociales...
Il est cependant impossible de lister toutes nos actions à venir au risque d’en 
oublier. En revanche, je vous invite à vous abonner à nos réseaux sociaux (Face-
book, Instagram, Linkedin et YouTube) pour suivre toute l’actualité de votre 
institution.
N’hésitez pas à nous faire remonter vos commentaires, idées et remarques car 
c’est aussi cela la démocratie de proximité, c’est donner la possibilité aux habi-
tants de s’exprimer et ce, pas uniquement à l’occasion de réunions publiques 
et de rendez-vous électoraux.
 
A toutes et à tous, je vous présente mes meilleurs vœux de santé et de bonheur 
pour la nouvelle année !

Guy Verney, 
Président de la Communauté  

de communes de l’Oisans
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JE DISCoTE,  
TU DISCoTES…

Une réunion de travail « partenariale » 
sur le SCoT Oisans 2040 (Schéma de 
cohérence territoriale) s’est tenue en 
décembre dernier, en présence des 
représentants de l’État. Nous avons 
eu le plaisir de recevoir notamment 
Mme Cencic, sous-préfète et secrétaire 
générale adjointe à la Préfecture de 
l’Isère. D’autres rencontres sont à 
prévoir dans les mois à venir. 
+ d’info : oisans2040.fr

GRAND PRIX  
DES MAIRES 2023,  

LA CCO RÉCOMPENSÉE !
A l’occasion de la 6e édition du Grand 
prix des Maires, la CCO a été nommée 
dans la catégorie « Développement 
économique » et se place derrière la 
ville de Tourcoing, lauréate du prix. 
Une récompense qui témoigne du 
dynamisme du territoire et de la volonté 
des élus d’accompagner les acteurs 
économiques dans leur développement.

CONSOMMEZ LOCAL !
Vous préférez manger local  ? Les « circuits courts », ça vous 
parle ?! Alors retrouvez les éleveurs utilisateurs de l’abattoir 
intercommunal dans une nouvelle brochure financée par 
le LEADER et éditée par la CCO et son service attractivité. 
Cette brochure décline chaque éleveur avec une brève 
présentation, coordonnées, labels et types de production.  
Retrouvez la brochure au centre de votre magazine POINT 
COMMUN et en ligne sur ccoisans.fr

DÉPENSEZ MOINS !
L’AGEDEN et la CCO à vos côtés  ! 
L’agenda de l’AGEDEN se trouve dans 
votre magazine ! Notez vos rendez-vous 
énergétiques !

LA MONTAGNE…  
GRAND FORMAT !

Guy Verney, président de la CCO, a 
ouvert le bal des projections, au foyer 
de Bourg-d’Oisans, du 10e festival 
« Rencontres montagnes et sciences ».
Des centaines de collégiens et élèves 
de classes primaires ont voyagé par 
procuration du Mercantour, au Trièves, 
en passant par le Mont-Aiguille 
jusqu’au Groenland et l’Islande. De quoi 
(re)découvrir la beauté et les enjeux qui
entourent nos montagnes.

ACTUALITÉS

LA CCO DÉCROCHE 
LE PRIX DE L’ACHAT  

RESPONSABLE !
La CCO s’est vue décernée le prix 
« Donneur d’ordre privé et politique 
d’achat socialement responsables » 
pour son travail partenarial avec EDF 
et la communauté de communes de la 
Matheysine et sa volonté de développer 
les considérations sociales dans ses 
achats. Cette récompense nationale 
souligne également son financement 
original public/privé qui permet de 
financer un poste de « facilitatrice 
clauses sociales » sur le territoire de 
l’Oisans et la Matheysine. Insérer une 
dimension sociale dans les marchés 
publics et privés favorise le retour à 
l'emploi de personnes éloignées de 
l'emploi.

Karine Lemaire, chargée de mission EDF Hydro-Alpes 
et Solenne Llorca, facilitatrice clauses sociales.

Retrouvez nos actus sur ccoisans.fr et nos réseaux sociaux

LA MICRO-FOLIE OISANS 
INAUGURÉE À VAUJANY !

Après avoir déployé la Micro-folie 
Oisans dans plusieurs communes, 
le temps était venu d’inaugurer 
officiellement ce singulier partenariat ! 
Porté par le service culturel de la 
CCO, La Micro-Folie Oisans est un 
projet coordonné par La Villette qui 
permet aux habitants d’accéder à des 
milliers de chefs-d’oeuvre. Ce projet 
est également soutenu financièrement 
par le ministère de la Culture et la 
DRAC (Direction régionale des affaires 
culturelles Auvergne-Rhône-Alpes).

LA NAVETTE OISANS  
IS BACK !

La navette de l’Oisans est de retour  ! 
7jrs/7 et 100 % gratuite ! Profitez de cette 
solution de mobilité durable jusqu’au 
21 avril ! Le parcours se compose de 13 
arrêts, du Musée Hydrélec-Vaujany au 
télécabine de Venosc. Une armoire à 
ski est à votre disposition et un accès 
personne à mobilité réduite (PMR) est 
prévu pour faciliter vos déplacements !

http://oisans2040.fr
http://ccoisans.fr


DANS LE RÉTRO

RETOUR SUR  
LES PRINCIPALES ACTIONS 2023

Voiries d’intérêt 
communautaire (VIC)
Ensemble des investissements 

pour 2023
186 892 € TTC

Journées portes 
ouvertes  

France services
Cette année pour les jour-
nées Portes Ouvertes de France services en Oisans, le pôle attractivité a orga-
nisé un temps convivial, une conférence de la CARSAT, des ateliers avec la CPAM et l’AGEDEN… Autant d’occasions de découvrir France services Oisans et son offre à destination des habitants du territoire.

Voie verte
Nouveau tronçon entre la 

Paute et les Sables  
coût : 69 775 € TTC

Jeunesse
20 stagiaires  
du territoire  

formés au BAFA

Rencontres de l’Économie TerritorialeMoment fort de la rentrée, le service éco-
nomie a proposé une conférence-débat sur 
l’Évolution des tendances de consommation 
des populations pour de nouvelles opportu-
nités économiques et tables rondes sur les 
nouvelles opportunités de diversification 
économique. (95 participants).

Navette Oisans 
20 400 passagers transportés durant 
l'hiver 22/23 et l'été 2023.
Coût : 220 000 € TTC
(50% Région Aura et 50% CCO)

Salon de l’emploi 
2023

Organisé au World Trade Center de Grenoble, le salon a réuni 76 employeurs, dont 43 de l’Oisans, 537 postes pro-posés, 250 candidats venus de l’Isère, de la Région Aura.

Clauses sociales
Relance du dispositif 
« Clauses Sociales » pour 
2023 à 2025. Entre 2020 et 
2023 : 28 maîtres d’ouvrage 
/ 106 marchés « clausés » 
/ 34 596 heures réalisés / 
119 dont 15 habitants de 
l’Oisans / 94 entreprises 
accompagnées, dont 21 ont
moins de 10 salariés.
Retrouvez la vidéo sur 
notre chaîne YouTube !

Développement économique

50 entreprises accompagnées sur la créa-

tion d’activités principalement, 35 entreprises 

accompagnées par des partenaires,  4 

ateliers réalisés (hors rencontres de l’économie 

Territoriale) à destination des entreprises du ter-

ritoire, (55 entreprises mobilisées sur le territoire). 

60 k€ d’aides aux entreprises locales

Educ-tour ressourcerie
Une vingtaine d’élus et techniciens de la CCO ont visité 

les recycleries de Saint-Martin-de-Queyrières et d’Em-

brun, et échangé avec les élus, gestionnaires et salariés 

pour découvrir le fonctionnement et les avantages d’une 

telle structure, et réfléchir au développement d’un projet 

en Oisans. A suivre…
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RETOUR SUR  
LES PRINCIPALES ACTIONS 2023

SCoT Oisans 2040

Animation Oisans du Futur à l’aide d’un camping-car 

« charté » qui a arpenté 12 des 19 communes durant l’été 

et permis de diSCoTer avec les habitants !

Tourisme
Entretien des Sentiers (325 592 € TTC), accompa-gnement de la transition du col d'Ornon (études : 43 074 € TTC), réalisation du site d'escalade du Freney (18 348 € TTC), étude service vélo (30 363 € TTC), mise en œuvre service vélo (102 651 € TTC). Actions soute-nues par le Département, la Région AURA et l’État.

Natura 2000

Plusieurs chantiers écologiques,  restauration et créa-

tion de mares pour l’accueil du Sonneur à ventre jaune, 

pose de deux nouveaux éco-compteurs, réalisation de 8 

panneaux d’entrée de site et de balises réglementaires 

rappelant la réglementation en vigueur, réalisation 

d’animations « nature » à destination des scolaires et 

du grand public.

Réseau des médiathèques de l’OisansEn 2023, 4 bibliothèques du Réseau des Médiathèques 
de l'Oisans ont participé au festival des Arts du récit, 
réunissant 130 spectateurs, programmé 10 spectacles 
dans le cadre de la Semaine du conte en Oisans, rassem-
blant 212 spectateurs et invité l’auteur-illustrateur Tullio 
Corda qui est intervenu dans les 14 classes maternelles 
de l’Oisans (environ 300 élèves concernés).

Spectacle vivant
Pour l’année scolaire 2022-2023 et dans le cadre de la convention territoriale d'éducation aux arts et à la culture, la CCO a sollicité la Fabrique des Petites Utopies, compagnie de théâtre iséroise, afin d’intervenir auprès de classes de l’Oisans pour des ateliers d’invention col-lective d’histoires. Le camion-théâtre, lieu mobile de représentations, a permis à la compagnie de créer un spectacle "Les confidences de l'Oisans", inspiré de leurs rencontres et découvertes du territoire.

Forum de l’innovation 

Cycling Lab Oisans

En partenariat avec la CCI de Grenoble, EDF 1 rivière 1 

territoire, le Département de l’Isère et les Deux Alpes, 

le forum a réuni 100 participants, 13 exposants, 2 Tables 

rondes sur l’amorçage de création de valeur économique 

et touristique et les nouveaux relais de diversification 

économique.  

Projet de valorisation des circuits courts

Réalisation d’une brochure des éleveurs utilisateurs de 

l’Abattoir communautaire et création d’une carte inte-

ractive des éleveurs utilisateurs de l’abattoir.

Un budget total de 6 858 € TTC, financé par  

le programme LEADER à hauteur de 5 276 € TTC

École de musique intercommunaleEn 2023, ce sont près de 190 enfants qui ont pu 
profiter d’un enseignement musical à l’École 
intercommunale de musique de l’Oisans. 45 mani-festations ont été organisées dans et hors les murs, 
dont plusieurs concerts dans le cadre scolaire, et 
notamment avec la classe « Broadway » du collège. 
Des concerts en collaboration avec la Fabrique des 
Petites Utopies ont également eu lieu…
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L’objectif Zéro Artificialisation 
Nette est inscrit dans la loi 
Climat et Résilience de 2021 et 

doit être décliné dans les documents 
d’urbanisme à l’échelle régionale 
(SRADDET), puis intercommunale (SCoT) 
et enfin locale à travers les PLU.
La consommation d’espaces natu-
rels agricoles et forestiers de l’Oisans, 
sur la période 2011 – 2021 est d’en-
viron 40  ha. Ainsi, le SCOT planifie le 
projet stratégique du territoire avec 
une enveloppe de consommation d’es-
paces naturels agricoles et forestiers 
de 20 ha jusqu’en 2031 puis de moins 
en moins, afin de tendre vers la neu-
tralité à horizon 2050. Il s'agit de faire 
évoluer les réflexions quant au mode 
d'urbanisation pour favoriser le renou-
vellement urbain (construction sur des 
surfaces déjà bâties, réutilisation des 
friches, réhabilitation de bâtiments) 
ou de densification et optimisation. Cet 
effort de réduction de l’artificialisation 
doit également respecter les risques 
présents sur notre territoire (crues, 
inondations, avalanches, éboulements, 
etc.) qui limitent déjà les constructions 
sur notre territoire de montagne et doit 
également cohabiter avec un respect de 
nos silhouettes villageoises.  

POURQUOI RÉDUIRE L'ARTIFICIALISATION DES SOLS ?
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SCoT OISANS 2040

Des bénéfices pour la planète  : les sols vivants favorisent la biodiversité, 
limitent les risques d'inondations par ruissellement, stockent du carbone

En France, 24 000 ha d'espaces naturels, agricoles et forestiers ont 
été consommés en moyenne chaque année entre le 1er janvier 2011 
et le 1er janvier 2021.
Cet étalement urbain représente 5 terrains de football par heure. 
Ces 10 dernières années, la consommation d'espace équivaut à la 
superficie du département du Rhône.

Des bénéfices pour les habitants : une ville moins étalée diminue les temps 
et coûts de transport, limite la facture énergétique, favorise la proximité des 
espaces naturels, préserve le potentiel de production des sols agricoles en 
circuit court.

1RE ÉTAPE DE LA TRAJECTOIRE : 
Maîtriser l'étalement urbain.
On parle de consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF), 
quand on utilise ces espaces pour la création ou l'extension d'espaces urba-
nisées.

2E ÉTAPE DE LA TRAJECTOIRE : 
Tendre vers le "Zéro artificialisation nette" pour protéger les sols  
en soustrayant : 

D'ici à 2031, la loi fixe l'objectif de réduire de moitié le rythme de 
consommation des espaces naturels agricoles et forestiers.
Cet objectif vient encadrer une baisse tendancielle de la consom-
mation d'espace déjà constatée ; mais qu'il faut amplifier.

L'artificialisation des 
sols est la 1re cause de 
l'érosion de la  
biodiversité

Les surfaces  
nouvellement artificialisées  

(création de bâtiment, route ou parking 
goudronnée, voie ferrées, décharges...)

Les surfaces  
nouvellement désartificialisées  

(restauration de cours d'eau, de zones 
humides, de terres agricoles, de forêts, 

création de parc urbain...)

Rénovation des espaces 
déjà urbanisés

Préservation du cadre 
naturel et du patrimoine

Optimisation des coûts

1ha d'étalement urbain 
entraîne l'émission de 
190 à 290 tCO2

OBJECTIF "ZÉRO ARTIFICIALISATION NETTE" : 
DE QUOI PARLE-T-ON ?
Réduire de moitié la consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers 
d'ici à 2031 et atteindre le Zéro artificialisation nette des sols en 2050... 
Comment ça marche ?



TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
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LES AIDES DISPONIBLES

AIDE À LA RÉNOVATION  
DES LOGEMENTS INDIVIDUELS
Accessible aux maisons individuelles, 
mais aussi aux appartements dans les 
résidences de 10 logements maximum.

Évolution des plafonds de ressources
•  Augmentation des plafonds de travaux 

éligibles : 
   15 000 € HT pour 1 à 2 postes de 

travaux
  25 000 € HT pour 3 postes et +
•  Ajout d’un 4e poste de travaux pour 

aider l’installation de panneaux 
solaires photovoltaïques.

Budget total pour 2024 : 70 000 €

AIDE À LA RÉNOVATION  
DES COPROPRIÉTÉS
Évolution des plafonds de ressources
•  Augmentation du forfait d’aide allouée 

en fonction du nombre de postes de 
travaux :

   2500 € par logement pour des 
travaux d’ITE (isolation thermique par 
l’extérieur) + 1 poste supplémentaire 

   3500 € par logement pour des 
travaux d’ITE + 2 postes supplémen-
taires. 

•  Augmentation du bonus pour les 
logements en résidence principale ou 
location saisonnière plus de 6 mois /
an : 2500 €. 

Budget alloué pour 2024 : 100 000 €

LE PARTENARIAT AVEC L’AGEDEN 2023
12 communes accompagnées dans leurs projets
170 appels conseils pour les particuliers
17  accompagnements de particuliers pour des projets  

de rénovation
22  conseils téléphoniques à destination des copropriétés
6  accompagnements personnalisés de copropriétés  

(700 logements concernés) pour des projets de rénovation énergétique
9 animations grand public réalisées, dont 2 pour les scolaires
L'accompagnement de l'Ageden est un service gratuit et neutre financé par  
la CCO.

PRIME AIR BOIS : AIDE AU CHANGEMENT 
DE CHAUFFAGE AU BOIS 
•  Travaux de remplacement d’un ancien 

appareil de chauffage au bois par un 
appareil labellisé flamme verte 7* ou 
équivalent.

•  Suppression des conditions de res-
sources.

Budget alloué pour 2024 : 40 000 €

COUP DE POUCE POUR LES AIDES  
À LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ! 
Les élus de la Communauté de communes de l’Oisans ont décidé d’augmenter les aides à 
la rénovation énergétique pour aider les habitants dans les projets de rénovation de leur 
logement, d’installation de système de chauffe-eau solaire ou encore dans leur changement 
de chauffage au bois. L’aide communautaire globale atteint 220 000 € en 2024 !

PRIME SOLAIRE THERMIQUE –  
CHAUFFAGE SOLAIRE
•  Aide au financement des panneaux 

solaires thermiques (chauffe-eau / 
chauffage solaire)

•  Montant plafonné à 50% de la facture 
acquittée avec une augmentation de 
l'aide :

•  Chauffe-eau solaire thermique indivi-
duel : 1 000 € 

•  Système solaire combiné (chauffe-
eau et chauffage solaire thermique 
individuel) : 2 000 €

Budget alloué pour 2024 : 10 000 €DANS LE RÉTRO :

Aide à la rénova-
tion de logement 

individuel

Aide à la rénovation 
de copropriété

Prime solaire ther-
mique - chauffage 

solaire
Prime Air Bois

Depuis 2014 :  
102 maisons aidées 

financièrement dans 
leur rénovation 

énergétique

Depuis 2022 :  
700 logements 

accompagnés tech-
niquement dans leur 
projet de rénovation

Depuis 2022 :  
 1 maison équipée 

en chauffe-eau 
solaire

Depuis 2019 :  
117 logements aidés 
financièrement dans 

l'acquisition d'un 
nouveau chauffage 

au bois

+ d’info : oisans.fr

http://oisans2040.fr
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ENVIRONNEMENT

UN PASTORALISME  
EN PLEINE MUTATION...
La Communauté de communes a renouvelé, en 2022, le 3e Plan Pastoral 
Territorial (PPT) en Oisans pour une durée de cinq ans. Plus d’un million d’euros 
seront mobilisables via le programme européen FEADER et Région Aura. 
Explications.

Un diagnostic préalable a été 
réalisé avant la fin de la 2e pro-
grammation pour définir les 

enjeux sur ces zones éligibles.

Les enjeux :
•  La structuration foncière : accompa-

gner des communes qui ne maîtrisent 
pas les zones pastorales, précarité 
foncière, accompagnement des AFP 
(associations foncières pastorales)

•  Études, expérimentations, multi- 
acteurs permettant de mieux gérer 
et appréhender les conséquences du 
changement climatique, enjeux envi-
ronnementaux, prédation, pratiques 
pastorales en évolution…

•   Sensibiliser, valoriser et encore mieux 
communiquer en raison de la forte 
attractivité touristique du territoire

•  Amélioration et création de logements 
pour l’hébergement des bergers, 
rendu nécessaire par l’augmentation 
de la prédation (gardiennage perma-
nent, parc de nuit et réduction des 
déplacements des troupeaux, loge-
ment de proximité),

•  Création d’équipements de conten-
tion, de tri, mise en place de clôtures,

•  Amélioration et création d’accès pour 
faciliter le ravitaillement des alpages 
et le déplacement des animaux et des 
hommes,

•  Faciliter la surveillance des troupeaux, 
assurer l’approvisionnement en res-
sources fourragères,

•  Aménagements liés à l'eau pour 
assurer l'abreuvement des troupeaux 
dans un contexte climatique de séche-
resse de plus en plus fréquente,

•  Organisation des échanges et vie du 
Plan pastoral territorial.

  
En réponse à ces enjeux, un pro-
gramme de cinq actions a été retenu :
•  Faciliter les connaissances partagées, 

développer des expérimentations,
•  Permettre les liens entre pastoralisme 

et activités touristiques,
•  Améliorer les conditions de vie et de 

travail,
•  Sécuriser l’accès aux ressources natu-

relles et les renforcer,
•  Animer et coordonner le PPT  

« Les enjeux comme les réponses 
apportées sont cohérentes avec 
les deux précédents Plans pasto-
raux. Aujourd’hui, face aux enjeux 
climatiques, nous avons besoin de 
communiquer au sein du territoire, 
via des sites en ligne pour recueil-
lir les avis, des réunions avec les 
acteurs, dont les communes, les 
bergers, les agriculteurs, les AFP, les 
habitants et les visiteurs pour leur 
expliquer notre démarche d’amé-
nagement d’un espace partagé. En 
tant que président du comité de 
pilotage, je veille à ce que toutes 
les parties prenantes prennent part 
aux débats, apportent leur exper-
tise pour faciliter les échanges et la 
compréhension des enjeux environ-
nementaux. »

Jean-Rémy Ougier,  
vice-président en charge de 
l’agriculture et président du 
comité de pilotage du PPT

Les dossiers déposés et validés  
en Comité de pilotage :
•  Accompagnement technique des 

associations foncières pastorales 
(AFP)

• Valorisation des alpages
•  Étude préalable à la création 

d’une AFP
•  Dossiers d’aménagement de 

chalet d’alpage
• Mise en place d’une réserve d’eau
• Dossiers de débroussaillage
•  Animation du Plan pastoral terri-

torial
• Travaux divers
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FORUM DE L’INNOVATION…  
LE CATALYSEUR D’ÉNERGIE ! 
Rencontre avec Frédéric Schmitt, chargé du développement économique et du Cycling 
Lab Oisans à la Communauté de communes. Lancée en 2019, la 1ère édition du Forum 
de l’innovation avait pour ambition affirmée de créer une identité forte imprégnée du 
vélo. Incarner une vitrine d’innovation et un lieu d’exposition des nouvelles technologies 
autour du cycle, sous toutes ses formes. Depuis, cet événement a trouvé son public. Des 
professionnels venus des quatre coins de l’Hexagone à la recherche d’interlocuteurs 
publics et privés pour développer leur activité.

ÉCONOMIE

Comment est né le concept du Forum 
de l’innovation ? 
Avant 2019, la stratégie de la CCO 
s’alignait davantage sur la diversifi-
cation économique et l’accueil des 
entreprises. Mais ce n’est un secret 
pour personne, la réserve foncière 
en Oisans est limitée. Les élus ont 
décidé de passer d’une vision de pôle 
de compétitivité vélo à de l’animation 
économique pure renforcée par des 
événements phares à l’image du Forum 
de l’innovation.

Pour sa 3e édition, le Forum a-t-il 
atteint ses objectifs et son ambition ?
Aujourd’hui, le Forum de l’Innovation de 
l’Oisans est un lieu de rassemblement 
des décideurs locaux et d’expérimenta-
tion des nouveaux usages et nouvelles 
technologies. Un forum, organisé tous 
les deux ans, à destination des pro-
fessionnels et des territoires. Même 
si nous parvenons à attirer des entre-
prises pour qu’elles expérimentent 
leurs produits innovants sur le terri-
toire, l’essentiel de notre mission est 
focus sur l’animation économique, le 
réseautage et l’information ciblée aux 
socio-professionnels.

Les entreprises, mais les territoires 
sont aussi au rendez-vous ?
C’est exact. Lors de la 3e édition aux 
Deux Alpes en 2023, nous avons réuni 
treize startups venues à la rencontre 
des décideurs publics pour leur pré-
senter des opportunités innovantes. 
Développé sur leur territoire, dont les 
caractéristiques ressemblent à celles 
de l’Oisans, leurs produits sont par-
faitement transposables localement. 
Nous recherchons des jeunes pousses 
à qui nous présentons des décideurs 

pour qu’ils développent leur offre à 
un public averti, leur cœur de cible en 
quelque sorte. 

Vous avez un rôle de développeur 
territorial ?
Je me considère plutôt comme un 
apporteur d’affaires pour le territoire. 
Ma mission consiste à mettre en rela-
tion les entreprises innovantes avec 
les décideurs locaux et les organisa-
tions locales. De plus, nous avons mis 
en œuvre une stratégie de veille inno-
vation et technologique. Ce qui nous 
permet aujourd’hui d’attirer des ter-
ritoires comme les Hautes-Pyrénées, 
le Gers et des massifs plus proches 
à l’image du Vercors ou des Hautes-
Alpes. Cela prouve la pertinence du 
Forum et son rayonnement.

Le forum de l’innovation 2025 est-il 
dans les starting-blocks ?
Nous y réfléchissons déjà. Calqué sur 
le modèle des Deux Alpes 2023, le 
prochain Forum sera relooké. Nous 

souhaitons le rendre accessible au 
plus grand nombre et pensons l’ouvrir 
davantage grâce à la retransmission en 
live pour élargir l’audience et augmen-
ter le nombre d’intervenants.

Enfin, en marge du forum 2023, la 
CCO a été récompensée pour son rôle 
de développeur économique, vous y 
voyez un signe ?
Un signal fort oui ! Celui qui salue nos 
efforts depuis des années. Le Cycling 
Lab a été nommé dans la catégorie 
"prix du développement économique" 
lors du grand prix des Maires RMC en 
Novembre 2023 à Paris. La CCO a ainsi 
participé à la cérémonie des nommés 
et des lauréats. Outre les retours posi-
tifs des entreprises qui participent à 
nos événements, cette distinction est 
une reconnaissance institutionnelle. 

Frédéric Schmitt, 
chargé du 
développement 
économique et du Cycling 
Lab Oisans à la CCO.
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CULTURE

E n 2023, les élus communautaires 
ont souhaité se faire accompa-
gner pour réaliser un diagnostic 

culturel de l’Oisans afin de définir une 
stratégie culturelle à l’échelle des six 
vallées. Réalisé par un cabinet d'études, 
ce diagnostic a eu recours à : 
•  Une semaine d’immersion sur le terri-

toire avec visites des lieux culturels,
•  37 entretiens semi-directifs auprès 

d’un panel représentatif (élus, 
membres des services culturels des 
communes, partenaires de la CTEAC, 
associations culturelles, bibliothé-
caires),

•  Un questionnaire à la population (414 
réponses, 1 mois de diffusion).

Cette méthodologie a permis de faire 
ressortir les points forts et les points 
faibles de l’offre globale, de recueillir 
les avis des habitants et de connaitre 
leurs pratiques culturelles, et enfin de 
définir une stratégie culturelle territo-
riale.

LA CULTURE POUR TOUS  
LES RÉSULTATS DU DIAGNOSTIC EN OISANS ! 

L’ANALYSE DU CONTEXTE 
TERRITORIAL A FAIT RESSORTIR 
LES POINTS SUIVANTS :
•  Un patrimoine pluriel (historique, 

industriel, vernaculaire, naturel, 
architectural…)

•  Une mémoire forte et préservée 
(authenticité…)

•  Plusieurs « patrimoines en puis-
sance » sous valorisés

•  Dynamisme associatif et richesse des 
acteurs

•  Une offre événementielle développée 
et bien installée

•  Un réseau de musée et de petits 
équipements

•  Une école de musique intercommu-
nale et un réseau des médiathèques.

De ce constat ressort également des 
ressources locales à renforcer et à 
valoriser, la nécessité de trouver des 
partenariats avec d’autres territoires et 
d'attirer des visiteurs d’autres bassins 
de vie. En s’appuyant sur des dispositifs 
existants :
•   Une CTEAC (Région, CAF, DRAC, édu-

cation nationale et Département de 
l’Isère).

•   Le RMO et le CTL (Contrat territoire 
lecture) pour mailler le territoire.

LES PRÉCONISATIONS SUR  
LA BASE DE L’ANALYSE  
STRATÉGIQUE
•  Harmoniser et renforcer l’offre cultu-

relle sur le territoire,
•  Bâtir une offre concertée et parti-

cipative avec les habitants et les 
acteurs locaux,

•  Renforcer l’accessibilité et la qualité 
de l’offre culturelle,

•  Développer le rayonnement de l’offre 
culturelle : départementale et régio-
nale,

•  Favoriser la mixité sociale et intergé-
nérationnelle, 

•  Valoriser la diversité des cultures et 
des modes d’expression,

•  Mener une réflexion sur les com-
pétences culturelles sur le plan 
institutionnel.

CETTE FOIS,  
DES RECOMMANDATIONS EN 
FAVEUR D’UNE STRATÉGIE
CULTURELLE ET PATRIMONIALE 
DE TERRITOIRE : 
•  Créer un poste de coordinateur.trice 

culture et patrimoine,
•  Définir un fil rouge et une saison 

culturelle pour l’Oisans,
•  Renforcer la communication sur 

l’offre culturelle,
•  Développer un programme de rési-

dences artistiques sur le territoire,
•  Créer un lieu culturel et artistique 

« phare » pour l’Oisans,
•  Mutualiser les moyens techniques et 

humains à l’échelle intercommunale,
•  Renforcer le portage de la culture et 

la sensibilisation des collectivités, 
•  Améliorer l’attractivité des biblio-

thèques.  

En l’espace d’une année la culture a évolué sur le 
territoire. Même si l’on ne partait pas d’une feuille blanche, 
des progrès ont été réalisés notamment grâce à la mise en 
place de la Micro-Folie Oisans, à la montée en puissance 
du Réseau des médiathèques de l’Oisans (RMO), au 
partenariat avec des metteurs en scène pour favoriser les 
spectacles vivants sans oublier toutes les actions pilotées 
par l’école intercommunale de musique et celles menées 
dans le cadre de la Convention territoriale d’éducation 
artistique et culturelle (CTEAC).

A SUIVRE...
En 2024, les élus communautaires
prendront, au regard du 
diagnostic et des différentes 
recommandations, des décisions 
en faveur de la diversification de 
l’offre culturelle en Oisans pour le 
plus grand nombre.
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VILLARD-NOTRE-DAME
BELVÉDÈRE SUR L’OISANS !

A 32 ans révolus, Ophélie Brun 
conduit sa commune depuis 
2020. Un premier mandat qui 

ne figurait pas dans ses plans initiaux. 
Quand l’édile en place annonce vouloir 
jeter l’éponge, la question est posée. 
Foncer ? Renoncer ? Ophélie ne tarde 
pas à statuer. Sa commune avant tout. 
La petite fille de cristallier et d’institu-
trice allait constituer une liste pour, in 
fine, participer à la vie du village, initier 
une gouvernance locale, être à l’écoute 
des plus expérimentés, et se fixer des 
objectifs pragmatiques et réalistes. 

UNE COMMUNAUTÉ DE DESTIN
Cette responsabilité l’oblige. Se placer 
au service des habitants sur un terri-
toire où l’intercommunalité avait fait 
son chemin et convertit de nombreux 
élus aux bienfaits de la solidarité ter-
ritoriale. Le pari était louable. « Je 
me suis présentée pour améliorer la 
vie sociale de mon village » explique 
le maire. Au départ, Ophélie pose le 
curseur sur le local, son village. Avant 
de s’apercevoir que l’échelle intercom-
munale est un véritable levier pour les 
communes membres, quelle que soit 
leur taille et leur capacité d’investisse-
ment. Après quatre années d’exercice 
du pouvoir, les réflexions affluent  : 
réseau d’eau potable, station d’épura-
tion des eaux usées, projet de vie pour 
le village (maison de village), inventaire 
de la biodiversité du territoire…

LA ROUTE, UNE PRIORITÉ !
Mais les principaux enjeux de son 
mandat sont ailleurs. Développer le 
tourisme en préservant le patrimoine 
naturel et faire pression sur les ser-
vices départementaux pour que la 
RD (9km de long) ne soit pas oubliée. 
« Mise en service en 1939, la route est 
dangereuse, j’en appelle aux services du 
Département pour mener des actions 

COMMUNE À L’HONNEUR

Ophélie Brun,  
Maire de Villard-Notre-Dame,

déléguée communautaire

Commune frontalière du cœur du Parc national des Écrins, nichée 
à 1500 mètres d’altitude, Villard-Notre-Dame (VND) est connue pour 
sa proximité avec la voûte céleste et une nature grandiose, ses 
anciennes mines de quartz, dont des cristaux se sont incrustés jusque 
dans les lustres de la Galerie des glaces à Versailles. État des lieux…

de protection et de sécurisation  » 
martèle celle qui ne se sent pas tou-
jours écoutée dans ses revendications 
pourtant légitimes. 

COOPÉRATION 
INTERCOMMUNALE
Quant aux services de la CCO, ils lui 
apportent soutien et conseils. Les 
services mutualisés comme le SEPEP 
(Service d’entretien paysager) ou le 
secrétariat commun aux petites com-
munes sont « une aide inespérée pour 
les petites communes » s’enthousiasme 
Ophélie. « Nous nous sentons à la fois 
écoutés et accompagnés par les ser-
vices communautaires» confie le maire 
qui exprime ses positions et n’hésite 
pas à monter au créneau, notamment 
sur les enjeux environnementaux : « Je 
me sens responsable, tout comme les 
gens de ma génération ». Professeure 
de yoga, monitrice de ski, elle n’ignore 
pas les conséquences des enjeux clima-
tiques : « C’est une réalité pour moi ». 

Quand elle aura finalisée son diplôme 
de moniteur ESF, elle pourra s’installer 
à VND et concilier pratique du ski et 
gestion d’un hébergement touristique 
qu’elle rénove à titre privé. Retour aux 
sources… 

MINES DE QUOI ?
Les mines de la Gardette, 

situées à 1200 m d’altitude 
et à 5 km de Bourg-

d’Oisans, étaient exploitées 
dès le début du XVIIIe siècle. 

Les cristalliers recherchaient 
des cristaux de quartz pour 

les vendre aux tailleries du 
Genevois. Malgré la présence 

d’or (très faible quantité), son 
exploitation cessera rapidement au 

profit des cristaux de quartz.
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PARCE QUE VOUS INFORMER 
EST AUSSI NOTRE METIER

Le service communication de la Communauté de 
communes de l’Oisans vous informe au quotidien et 
vous donne rendez-vous sur les réseaux sociaux. 

ccoisans.fr

Rejoignez-nous sur nos 
réseaux et dévouvrez les 

actualités de la Communauté 
de communes !

@ccoisans
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